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SOUTIEN AU CENTRE D'INFORMATION SUR LES INSTITUTIONS 
EUROPÉENNES POUR 2016 

 
 

Résumé : Dans le cadre du suivi des politiques européennes, il vous est proposé d'allouer 
une subvention annuelle de fonctionnement de 2 500 € au Centre d'Information 
sur les Institutions Européennes de Strasbourg (sur un budget annuel de 
fonctionnement de 359 100€), afin que celui-ci poursuive ses activités de 
sensibilisation à l'Europe sur le territoire haut-rhinois. 

 

Le Centre d’Information sur les Institutions Européennes (CIIE) est une association à but 
non lucratif, créée en 1995 par la Communauté Urbaine de Strasbourg, le Conseil Général 
du Bas-Rhin et le Conseil Régional d’Alsace, avec le soutien de la Commission européenne 
et du Ministère des Affaires étrangères. Son siège est situé à Strasbourg et l’équipe compte 
7 salariés (soit 5,25 équivalents temps plein).  

 
Le Centre a pour mission d’informer le grand public et le public averti sur les institutions et 
les politiques européennes. Ses activités se regroupent en 3 grands domaines :  
 
- diffusion de documentation (fiches, brochures, ouvrages…) ; 
- actions de communication (stand, site web, lettre d’information, expositions…) ; 
- actions de sensibilisation : notamment par le Club Europe (bénévoles formés aux 

thématiques européennes qui démultiplient ensuite l’information), l’organisation de 
conférences et de formations, et des animations en milieu scolaire. 

 
Il vous est proposé de soutenir cette structure afin qu’elle poursuive ses activités sur le 
territoire haut-rhinois. 
 
Depuis 2008, le CIIE a assuré de nombreuses interventions en milieu scolaire, mené des 
projets spécifiques à destination des collégiens, soutenu diverses structures et communes 
dans l’organisation d’événements à caractère européen (expositions, conférences…). Depuis 
2008, plus de 215 interventions ont été organisées en milieu scolaire, permettant de 
sensibiliser plus de 5 500 jeunes.  
 
Par ailleurs, il apporte son appui au Département dans le cadre du Mois de l’Europe. 
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Au vu de ce qui précède, je vous propose d’allouer une subvention annuelle de 
fonctionnement de 2 500 € pour l’année 2016 afin que le CIIE poursuive ses activités sur le 
territoire haut-rhinois, notamment à destination des collèges. Les crédits seront prélevés sur 
le programme F712, chapitre 65, fonction 048, nature 6562 du budget départemental 2016. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Eric STRAUMANN 


